
BULLETIN D’INSCRIPTION 
23  ASSEMBLÉE DU BOURG DE BATZÈME

A renvoyer avant le 1 avril 2026 Inscription au

concours :   

Chant   Biniou Koz / bombarde   Biniou braz / bombarde

  Duo libre 

L’inscription au concours danse se fera sur place. 

Instrument : ………………………………………………………………………………… 

NOM : …………………………………… Prénom : …………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………… 

Tel : ……………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………… 

Repas samedi midi (offert) :   Oui   Non 

Instrument : ………………………………………………………………………………… 

NOM : …………………………………… Prénom : …………………………………… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………… 

Tel : ……………………………………………………………………………………………… 

Adresse mail : ……………………………………………………………………………… 

Repas samedi midi (offert) :   Oui   Non 

Organisation : Cercle celtique des paludiers. Batz-sur-mer.
Renseignements et inscriptions : 

Gwenn TRIMAUD – 06 22 18 24 56 
Mathieu Richard – 06 31 81 06 27 Par mail :
assembleedubourg@gmail.com 

23 ème 
ASSEMBLÉE DU BOURG DE BATZ 

Concours de chant, biniou-
bombarde, duos libres et danse 

Samedi 11 avril 2026 

9h30 – 17h00 

Les concurrents doivent se présenter à 9h30 à la salle des fêtes 
à Batz-sur-mer. Pour les danseurs, à partir de 14h. 



Prix Jean Rivalant
Ce prix récompensera la meilleure prestation du concours

de chant

Prix Christophe Caron
Ce prix récompensera la plus belle bombarde du concours

Prix Thierry Goudédranche
Ce prix récompensera la prestation

d’un ou plusieurs jeunes

Prix Catherine Riou

Ce prix récompensera la meilleure prestation
de danse de la presqu’île

Trophée spécial paludier
Ce trophée sera décerné à la meilleure prestation
( musique ou danse) du rond et du bal paludier

LES PRIX-TROPHEE CONCOURS - REGLEMENT

Chanteurs - Chanteuses

Les concurrents interpréteront une marche ou une mélodie
issue du terroir guérandais le matin et mèneront au moins
une danse du même terroir l’après-midi.

Couple braz et koz (sélection Gourin)
Les couples devront interpréter une marche et une mélodie
du terroir guérandais le matin et mèneront au moins une
danse du même terroir l’après-midi.

Duos libres (sélection Gourin)
Les duos devront interpréter une suite de marche(s) et
mélodie(s) ininterrompue et arrangée de 10 mn maximum le
matin et au moins une danse l’après-midi. Le tout issu du
terroir guérandais.

Danseurs- Danseuses (sélection Gourin)
Les danseurs seront jugés sur les danses interprétées par les
musiciens ( instrumentistes et chanteurs) du concours de
l’après-
midi.


